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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID11/66-C3-2023-42
modifiant les conditions d’exploitation et fixant les prescriptions techniques 

à respecter en période de sécheresse par la SAS POSOCCO pour l’exploitation 
d’une carrière alluvionnaire située sur le territoire de la commune 

de Carcassonne au lieu-dit « Le Chapitre »

L’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  DREAL-UID11/66-C3-2023-42  du  6  juin  2023  modifie  les
conditions d’exploitation et fixe les prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse par
la SAS POSOCCO pour l’exploitation d’une carrière alluvionnaire située sur le territoire de la commune
de Carcassonne au lieu-dit « Le Chapitre ».

L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2016-15 du 15 décembre 2016 est complété comme suite :
« Les activités concernées relèvent également de la rubrique suivante de la nomenclature de l’eau :

Rubrique Désignation de l’activité Critères Régime

1.2.1.0
Prélèvements reliés à un cours d’eau
ou à sa nappe d’accompagnement

- prélèment d’eau annuel :
55 000 m³ 

- débit instantané = 80 m³/h

Déclaration

Localisation du point de prélèvement : nord-est de la parcelle cadastrale n° EY0010 - commune de
Carcassonne jouxtant le fleuve Aude.
Type de prélèvement : pompage superficiel dans le fleuve Aude
Période de prélèvement = du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours.
Utilisation prévue : lavage de matériaux inertes. »

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui
leur  sont  applicables,  les  installations  exploitées  par  la  Société  POSOCCO  sur  la  commune  de
Carcassonne sont soumis aux prescriptions complémentaires détaillées dans l’arrêté précité lorsque
dans la zone d’alerte dans laquelle sont implantées les installations et notamment les ouvrages de
prélèvement, un arrêté constate le franchissement des seuils de vigilance, d’alerte, d’alerte renforcée
ou de crise.

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires permettant : de réduire les prélèvements et la
consommation d’eau et de limiter des rejets polluants. 

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n°  DREAL-UID11/66-C3-2023-42 du 6 juin 2023 qui
détaille  les  prescriptions  techniques  applicables  à  la  SAS  POSOCCO  est  déposée  en  mairie  de
Carcassonne, pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’Etat dans l’Aude
pendant une durée minimale de quatre mois.
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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID11/66-C3-2023-43 
fixant les prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse 

par la société Les Sablières de Bram pour l’exploitation d’une carrière alluvionnaire
située sur le territoire de la commune de Montréal 

aux lieux-dits « Le Pignier » et « Guilhermis ».

Par arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID11/66-C3-2023-43 du 6 juin 2023 sont fixées les
prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse par la Société Les Sablières de Bram
pour l’exploitation d’une carrière alluvionnaire située  sur le territoire de la commune de Montréal  aux
lieux-dits « Le Pignier » et « Guilhermis ».

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui
leur sont applicables, les installations exploitées par la Société Les Sablières de Bram sur la commune
de Montréal  sont  soumis aux prescriptions complémentaires détaillées dans l’arrêté précité lorsque
dans la zone d’alerte dans laquelle sont implantées les installations et notamment les ouvrages de
prélèvement, un arrêté constate le franchissement des seuils de vigilance, d’alerte, d’alerte renforcée
ou de crise.

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires permettant : de réduire les prélèvements et la
consommation d’eau et de limiter des rejets polluants. 

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID11/66-C3-2023-43 du 6 juin 2023  qui
détaille les prescriptions techniques applicables à la Société Les Sablières de Bram est déposée en
mairie de Montréal, pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’Etat dans
l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID11/66-C3-2023-44 
fixant les prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse 

par la société DOMITIA GRANULATS pour l’exploitation d’une carrière de calcaire
à ciel ouvert située sur le territoire de la commune de Montredon-des-Corbières 

au lieu-dit « Sainte-Croix ».

Par arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID11/66-C3-2023-44 du 6 juin 2023 sont fixées les
prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse par la Société DOMITIA GRANULATS
pour l’exploitation d’une carrière de calcaire  à ciel  ouvert  située  sur le territoire de la commune de
Montredon-des-Corbières au lieu-dit « Sainte-Croix ».

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui
leur sont applicables, les installations exploitées par la Société Domitia Granulats sur la commune de
Montredon-des-Corbières  sont  soumis  aux  prescriptions  complémentaires  détaillées  dans  l’arrêté
précité lorsque dans la zone d’alerte dans laquelle sont implantées les installations et notamment les
ouvrages de prélèvement, un arrêté constate le franchissement des seuils de vigilance, d’alerte, d’alerte
renforcée ou de crise.

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires permettant : de réduire les prélèvements et la
consommation d’eau et de limiter des rejets polluants. 

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID11/66-C3-2023-44 du 6 juin 2023  qui
détaille les prescriptions techniques applicables à la Société Domitia Granulats est déposée en mairie
de Montredon-des-Corbières, pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de
l’Etat dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID11/66-C3-2023-45
fixant les prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse 

par la société CMGO pour l’exploitation d’une carrière de calcaire
à ciel ouvert située sur le territoire des communes de Bram et Montréal

aux lieux-dits « Valgros et le Pigné ».

Par arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID11/66-C3-2023-45 du 6 juin 2023 sont fixées les
prescriptions techniques à respecter en période de sécheresse par la Société CMGO pour l’exploitation
d’une carrière de calcaire à ciel ouvert située sur le territoire des communes de Bram et Montréal aux
lieux-dits « Valgros et le Pigné ».

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui
leur sont applicables, les installations exploitées par la Société CMGO sur les communes de Bram et
Montréal sont soumis aux prescriptions complémentaires détaillées dans l’arrêté précité lorsque dans la
zone  d’alerte  dans  laquelle  sont  implantées  les  installations  et  notamment  les  ouvrages  de
prélèvement, un arrêté constate le franchissement des seuils de vigilance, d’alerte, d’alerte renforcée
ou de crise.

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires permettant : de réduire les prélèvements et la
consommation d’eau et de limiter des rejets polluants. 

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n°  DREAL-UID11/66-C3-2023-45 du 6 juin 2023 qui
détaille les prescriptions techniques applicables à la Société CMGO est déposée en mairies de Bram et
Montréal, pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’Etat dans l’Aude
pendant une durée minimale de quatre mois.
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